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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2009-564 du 20 mai 2009 relatif au décompte des effectifs prévu à l’article
L. 138-28 du code de la sécurité sociale pour les accords et plans d’action en faveur
de l’emploi des salariés âgés

NOR : BCFS0905623D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 138-24 à L. 138-28, L. 243-7, L. 724-7 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 13 janvier 2009 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du

30 janvier 2009 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 6 février 2009 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en

date du 18 février 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Le titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale (troisième partie : Décrets) est complété par
un chapitre VIII ter ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII TER

« Pénalités

« Section 1

« Accords en faveur de l’emploi des salariés âgés

« Art. D. 138-25. − Les effectifs mentionnés à l’article L. 138-28 sont appréciés au 31 décembre, tous
établissements confondus, en fonction de la moyenne au cours de l’année civile des effectifs déterminés chaque
mois.

« Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d’un contrat de travail
le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles
L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail.

« Pour une entreprise créée en cours d’année, l’effectif est apprécié à la date de sa création. Au titre de
l’année suivante, l’effectif de cette entreprise est apprécié dans les conditions définies aux deux alinéas
précédents, en fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d’existence de la première année. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 mai 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
BRICE HORTEFEUX

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,
LAURENT WAUQUIEZ


